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MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 
Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal 

tenue le 5 février 2007, à 20h00, à la salle du conseil, 

située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 
 

Sont présents : MM.  Jean-Claude Dumoulin, maire  
  Francis St-Laurent, conseiller  
    Normand Gallant, conseiller  
    Jean-Guy Pelletier, conseiller 
    André Gaudet, conseiller 
       Mme:  Carmen Bilodeau, conseillère 
 
Est absent :  Rosaire Côté, conseiller 
 
Les membres présents forment quorum. 

 

OUVERTURE DE LA SESSION 

La séance est ouverte à 20h00 par Jean-Claude Dumoulin, maire de Lac-au-Saumon. 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire et 
récite la prière. 
 

2007-02-013 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Normand Gallant, appuyé par Francis St-Laurent et résolu 
d’accepter l’ordre du jour en laissant l’article divers ouvert. 
 

 ADOPTÉ 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
 

2007-02-014 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE JANVIER 2007 
 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par André Gaudet et résolu d’approuver 
les procès-verbaux de la session régulière du 8 janvier et de la session spéciale du 12 
janvier 2007, tels que rédigés. 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-015 PRESENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Normand Gallant et résolu 
d’accepter les listes et d’autoriser le paiement des comptes selon le bordereau 
suivant : 
 
1. Comptes payés :  
 Journal des achats au 31 janvier 2007  69 626.45$ 
 Rapport mensuel des salaires 10 001.69$  

  Total des comptes payés : 79 628.14$ 
 

2. Comptes à payer :  
 Analyse des comptes à payer au 31 janvier 2007 19 248.09$ 
 Factures ajoutées au bordereau   7 989.17$  

 Total des comptes à payer : 27 237.26$ 
 

3. le total des comptes est de  106 865.40$ 
 
Chacun des membres du conseil a reçu une copie détaillée de la liste des comptes. 
 

 ADOPTÉ 

  

RÈGLEMENT SUR LA TARIFICATION  

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 

RÈGLEMENT NO. 83-2007 
 

Imposition de la taxe foncière générale, les taxes spéciales et 

 des tarifs pour les services d'aqueduc, d'égout et des matières résiduelles 
 

ATTENDU qu'avis de motion a été régulièrement donné à la session du 4 
décembre 2006; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Carmen Bilodeau, appuyée par André Gaudet et résolu 
que le règlement no. 83-2007 est et soit adopté et que le Conseil ordonne et statue par le 
règlement ce qui suit: 
 

ARTICLE 1  
 
Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0.96$/100$ pour l’année 2007 conformément au rôle 
d’évaluation en vigueur au 1

er
 janvier 2007. 

 
ARTICLE 2 

 
Les taux des taxes foncières spéciales identifiées ci-dessous sont fixés pour l’année fiscale 2007 
conformément au rôle d’évaluation en vigueur le 1

er
 janvier 2007. 

 
Taxe foncière spéciale « Secteur – Règlement 247-94 + 39-2001 » 0,12/100$ 
Taxe foncière spéciale « Ex-municipalité – Village »   0,05/100$ 
Taxe foncière spéciale « Sûreté du Québec »    0,19/100$ 
 

ARTICLE 3  
 
En référence au règlement de tarification no. 82-2007 concernant l’imposition des services 
municipaux d’aqueduc, d’égout et de l’enlèvement des matières résiduelles, le Conseil fixe pour 
l’année 2007 les tarifs annuels suivants à l’égard de l’unité de référence, logement ou m³ : 
 
 Aqueduc :   150.00$/logement 
 Égout :   300.00$/logement 
 Mat. rés. Résidentiel : 195.00$/logement 
 Mat. rés. Commercial : 
  Conteneur vert : 12.50$/m³ 
  Conteneur bleu : 6.00$/m³ 
 

ARTICLE 4 
 
En vertu de l’article 231 de la fiscalité municipale, le Conseil municipal, décrète un tarif de 
compensation pour les services municipaux, pour les propriétaires de roulottes (installées de façon 
temporaire) sur son territoire, de la façon suivante : 
 
1) Tout propriétaire devra obtenir un permis de séjour, au coût de 10$ par mois, dès son arrivée 

dans les limites de la municipalité. 
 
2) Les tarifs mensuels de compensation pour services municipaux sont les suivants : 
  
 Aqueduc :   12.50$ 
 Égout :   25.00$ 
 Matières résiduelles : 16.25$ 
 
3) Ledit permis et les tarifs de compensation sont payables d’avance. 
 

ARTICLE 5  
 
Le taux d’intérêt s’appliquant à toutes taxes, tarifs, compensations, permis ou créances dus à la 

municipalité est fixé à 14% à compter du 1
er

 janvier 2007. 
 

ARTICLE 6 
 
Les prescriptions d’exigibilité seront établies conformément au règlement no. 2-98 concernant les 
comptes de taxes en trois versements. 
 

ARTICLE 7 
 
Le Conseil décrète que lorsqu’un contribuable débiteur est en défaut d’effectuer un versement de 
ses taxes municipales, les intérêts ne sont imposés que sur le versement échu et le délai de 
prescription applicable commence à courir à la date d’échéance du versement. 
 

ARTICLE 8 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

______________________________ ________________________________ 
Jean-Claude Dumoulin Nadia St-Pierre 
Maire   Directrice générale, Secrétaire-trésorière
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RÈGLEMENT CONCERNANT L’IMPOSITION DES TAXES 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 
RÈGLEMENT NO. 82-2007 

 
concernant l'imposition des services municipaux 

d'aqueduc, d'égout et de collecte des matières résiduelles 
 

ATTENDU que la municipalité doit assumer les coûts d'opération et d'entretien des 
infrastructures d'aqueduc, d'égout et de collecte des matières résiduelles ; 

 

ATTENDU que la municipalité a procédé à l’étude de ses modes de tarification dans 
le but d’obtenir une tarification plus près de la réalité et plus équitable 
entre les utilisateurs ; 

 

ATTENDU qu'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné 
lors d'une session antérieure du Conseil municipal, tenue le 4 décembre 
2006; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Carmen 
Bilodeau que le règlement portant le no. 82-2007 est adopté et que le Conseil 
municipal ordonne et statue par ce règlement ce qui suit: 
 

ARTICLE 1  
 
Tous les immeubles situés en bordure des rues desservies par le service d'aqueduc 
et/ou d'égout municipal ou autrement reliés et du service de collecte des matières 
résiduelles, sont assujettis à un tarif annuel devant servir de paiement de la cotisation 
pour les services d'aqueduc, d'égout et de collecte des matières résiduelles. 
 

ARTICLE 2 
 
Afin de défrayer les dépenses annuelles des services d'aqueduc, d'égout et de collecte 
des matières résiduelles de la municipalité, il est, par le présent règlement exigé et 
sera prélevé chaque année de chaque propriétaire d'immeubles, appartenant à l'une 
des catégories identifiées aux articles 4 et 5, un tarif annuel de base dont le montant 
sera, le cas échéant, multiplié par un facteur (exprimé en terme d'unité ou de volume). 
 

ARTICLE 3  
 
Le montant de référence identifié "tarif annuel de base" prévu à l'article 2 est celui dont 
l'unité de référence est 1 et qui s'obtient en divisant le total des dépenses d'opération et 
d'entretien par le total du volume ou des unités desservies tenant compte de la 
proportion de chacune.  Les unités énumérées aux articles 4 et 5 s'appliquent à tous 
les autres types d'usage. 
 

ARTICLE 4 
 
Les unités équivalentes sont déterminées selon les catégories suivantes: 
 

 Nombre d'unités 

Catégorie d'immeubles, d'usages AQUEDUC ÉGOUT 

 RÉSIDENTIEL   

  
Immeubles résidentiels 
   - habitation (par logement) 

- habitation saisonnière (par logement) 
- Immeuble à logements (par logement) 

 
 
1 
0.5 
1 

 
 
1 
0.5 
1 

  
Habitation communautaire 

- Centre d’accueil, hôpitaux, (par chambre) 
- Maison de retraite, chambre et pension (par 

personne) 

 
 
0.14 
0.1 

 
 
0.14 
0.1 

  

COMMERCIAL 

  

  
Hôtels et motels, auberge (par chambre) 
Bar, taverne, brasserie 

 
0.05 
1 

 
0.05 
1 
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Restauration : 
- Cantine: 
- opération saisonnière, moins de 6 mois 
- opération annuelle 
- Restaurant, casse-croûte 
- - 49 places et moins 
- - 50 places et plus 

 
 
 
0.5 
1 
 
1 
1.2 

 
 
 
0.5 
1 
 
1 
1.2 

  

Service automobile : 
- Station service, mécanique, soudure, 
- Peinture et débosselage 

 
 
1 
1 

 
 
1 
1 

  

Magasin au détail : 

  - Dépanneur, épicerie, quincaillerie,  

  - Boucherie, débitage 

 
 
1 
2 

 
 
1 
2 

  

Club, Salon : 
 - Club sportif, récréatif,  
 - Salon funéraire 
 - Club social, salle de danse 
 - Salon de coiffure (par siège de coupe) 
 - Salon d’esthétique (par salle) 

 
 
1 
1 
1 
0.2 
0.1 

 
 
1 
1 
1 
0.2 
0.1 

  

Garderie :  
- de jour  
 - en milieu familial 

 
 
0.2 
0.2 

 
 
0.2 
0.2 

  

Lave-auto : 
 - saisonnier  
 - annuel  

 
 
0.5 
1 

 
 
0.5 
1 

  

Chenil, fourrière (par enclos) 

 
0.02 

 
0.02 

  

Service de communication 

 
1 

 
1 

  

Immeuble professionnel, administratif, financier, postal 
- 5 employés et moins 
- Entre 5 et 10 employés 
- 10 employés et plus 

 
 
1 
1.3 
2 

 
 
1 
1.3 
2 

  

Place d'affaire résidentielle, exploitée par le propriétaire 
 - utilisant peu le service 

 
0.2 
0.1 

 
0.2 
0.1 

  

Exploitation agricole  

 
1 

 
1 

  

Piscine résidentielle permanente 

 
0.2 

 
0.2 

  

Compteur d’eau : 
Immeuble commercial ou industriel 
muni d'un compteur d'eau      (par 300m³ d'eau consommé) 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

  

Service d’analyse d’eau potable pour réseau privé 
de plus de cinq branchements    (par logement) 

 
 
0.2 

 
 
0.2 

 
Nonobstant l'alinéa précédent, le nombre d'unités attribuable à un immeuble visé par les 
catégories ci-dessous s'établit comme suit: 

 
Immeuble autre que résidentiel à usages multiples pourvus d'équipements ou 

d'accessoires sanitaires et de distribution d'eau en commun (par usage ou place d'affaires): 

 
   Nombre d'unités 
   Aqueduc Egout 
 
 - Usage ayant le nombre d'unité le  Selon  Selon 
   plus élevé selon le premier alinéa l'usage l'usage 
 
 - Chacun des usages ou places   
   d'affaires additionnelles 0.2  0.2 
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ARTICLE 5  
 
Les unités pour la collecte des matières résiduelles sont établies par l’affectation du 
budget des matières résiduelles selon le type de service déchet (contenant vert) et 
récupération (contenant bleu), le volume des conteneurs en m³ et la fréquence des 
collectes.  Elles sont définies selon les catégories suivantes : 
 
Service résidentiel de base, équivalent à une unité logement :  
 
Trente et une (31) collectes annuelles pour un contenant à déchet de 0,36m³(vert) 
Vingt-six (26) collectes annuelles pour un contenant de récupération de 0,36m³ (bleu)  
 
Chalet : 
 
Le service de base saisonnier pour les chalets correspond à la moitié du service de 
base pour un  logement, équivalent à ½ unité logement. 
 
Exploitation agricole :  
 
Le service de base pour les exploitations agricoles correspond au service de base 
résidentiel,  équivalent à une (1) unité logement. 
 
Contenant de 0,36m³ supplémentaire : 
 
Un immeuble ayant un contenant sur roues de 0,36m³ supplémentaire sera imposé 
selon le tarif au m³ établit pour chaque type de service, déchet (contenant vert) et 
récupération (contenant bleu). 
 
Service commercial par conteneur : 
 
Le service commercial, par conteneur, est calculé selon le volume théorique déterminé 
à partir de la capacité du conteneur en m³ et du nombre de collectes annuelles.  
Chaque commerce doit établir le service qu’il veut recevoir en fonction de ses besoins 
et de son mode de gestion des matières résiduelles et en aviser la municipalité.  
Chaque année la municipalité détermine le tarif au m³ pour chaque type de service, 
déchet (contenant vert) et récupération (contenant bleu). 
 
Modification au service de collecte des matières résiduelles : 
 
Au moins 30 jours avant toute modification du type de service de matières résiduelles, 
un consentement écrit devra être donné à cet effet par tout réclamant, propriétaire ou 
occupant, pour que le type de service soit modifié. 
 
Chaque fois qu'un requérant, propriétaire ou occupant réclamera une modification du 
type service (vert ou bleu) de collecte des matières résiduelles, un montant annuel sera 
déterminé en fonction du nombre de collectes, de la capacité du contenant au m³ et du 
tarif déterminé par le conseil municipal à chaque année. 

 
Ce montant est exigible pour l'année où la demande est faite à partir de l’entrée en 
vigueur de la modification du type de service et demeure liée à la propriété au même 
titre que toute autre forme de taxation. 
 

ARTICLE 6 
 
Toute construction nouvelle ou usage ne s'identifiant pas à une des catégories 
énumérées aux articles 4 et 5 du présent règlement ou tout immeuble actuel ne 
pouvant correspondre à l'une d'elles verra son tarif pour services municipaux établi par 
le Conseil municipal lequel conseil tiendra compte des tarifs du présent règlement pour 
l'établir. 
 

ARTICLE 7 
 
Les tarifs pour services municipaux sont prélevés du propriétaire de chaque immeuble 
et ils sont exigibles même de celui qui refuserait le service et même de celui dont le 
logement, bureau, local de commerce ou établissement quelconque est vacant. 
 
Ces tarifs sont indivisibles sauf dans les cas où un bâtiment est construit, réaménagé, 
détruit ou démoli au cours de l'année: 
 
Dans le cas où un bâtiment est construit au cours de l'année, le montant du tarif est 
calculé au prorata du nombre de jours complets à partir du raccordement dudit 

bâtiment au service municipal concerné. 
Dans le cas où un bâtiment à vocation multiple ou à plusieurs logements, est construit 
au cours de l'année, un tarif de base pour une unité sera facturé et calculé au prorata 
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du nombre de jours complets à partir du raccordement dudit bâtiment au service municipal 
concerné.  Pour les autres unités, celles-ci seront facturées au prorata du nombre de jours 
complets à partir de la date effective du certificat de l'évaluateur déterminant la fin des travaux. 
 
Dans le cas où un bâtiment ou immeuble est réaménagé ou qu'il change d'usage au cours de 
l'année, le montant des tarifs de compensation est calculé au prorata du nombre de jours complets 
à partir de la date effective du certificat de l'évaluateur à cet effet. 

 
Dans le cas où un bâtiment est détruit ou démoli, le remboursement des tarifs est calculé au 
prorata du nombre de jours à écouler depuis la date effective du certificat de l'évaluateur à cet 
effet. 
 
Dans le cas où les services d'aqueduc et d'égout sont prolongés dans un secteur, les tarifs 
concernés deviennent exigibles à la date de la mise en opération des services et le montant des 
tarifs est calculé au prorata du nombre de jours complets à partir de la date de mise en opération. 
 

ARTICLE 8  
 
En regard d'un logement, bureau, local de commerce ou établissement quelconque qui n'est plus à 
louer et pour lequel le propriétaire demande le remboursement des tarifs, celui-ci devra faire la 
preuve d'inoccupation des lieux depuis au moins six (6) mois consécutifs au moyen d'une 
attestation assermentée qui énoncera de plus qu'il ne louera plus le local affecté. Selon le cas, il 
devra joindre à ladite attestation un permis ou certificat d'urbanisme relatif à cette transformation 
ou au changement d'utilisation du bâtiment. 
 
Le montant du remboursement des tarifs pour services municipaux est calculé au prorata du 
nombre de jours complets à partir de la date d'inoccupation du local et ce jusqu'au maximum prévu 
par la Loi. 
 

ARTICLE 9  
 
Le tarif décrété ci-dessus sera celui mentionné annuellement dans le "Règlement concernant 
l’imposition de la taxe foncière générale, les taxes spéciales et les tarifs pour les services 
d'aqueduc, d'égout et des matières résiduelles qui en découle. 
 

ARTICLE 10 
 
Nonobstant toute décision d'un tribunal concernant un ou plusieurs articles du présent règlement, 
les autres articles du présent règlement demeurent en vigueur. 
 

ARTICLE 11 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 

2007-02-016 DEMANDE D’APPUI AU PROJET DE PÉTITION ; « IL EST URGENT DE CORRIGER LES 

RATÉS DU SYSTÈME DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX AFIN D’ASSURER AUX 

PERSONNES VULNÉRABLES LA QUALITÉ DE VIE ET LE RESPECT AUXQUELS ELLES 

ONT DROIT.  » 
 

ATTENDU QUE : La qualité de vie et de services auprès des personnes ci haut 
mentionnées continue à se détériorer et à brimer leurs droits 
fondamentaux ; 

  

ATTENDU QUE : Les lois existantes n’offrent aucune possibilité législative, pour défendre 
leurs droits fondamentaux en tant que travailleurs ; 

  

ATTENDU QUE : Plusieurs interventions ont eu lieu auprès des instances comme le 
MSSS, les agences, les établissements publics et parapublics…) afin 
de corriger les nombreuses lacunes sans résultat satisfaisant ; 

  

ATTENDU QUE : Les personnes qui ont recours et/ou oeuvrant à l’hébergement auprès 
des personnes vulnérables : 

 
ü Handicapées physiques; 

ü Handicapées intellectuelles; 

ü Santé mentale; et/ou 

ü En perte d’autonomie (personnes âgées)
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sont souvent victimes d’abus de pouvoir, de harcèlement et 
d’intimidation de la part des établissements de santé,  des 
Agences de Santé et des Services Sociaux; 

  

ATTENDU QUE : certaines régions (Saguenay/Lac St-Jean, Mauricie/Centre-
du-Québec, Charlevoix, Québec, Outaouais) demandent au 
Gouvernement d’assurer des conditions équitables, justes et 
adéquates aux ressources d’hébergement afin que les 
personnes vulnérables soient respectées dans leurs dignités 
morale et physique. EIles exigent de l’Assemblée nationale : 

  

ü d’organiser la tenue immédiate d’une enquête publique 
nationale, qui aura pour mandat de revoir et de 
questionner l’ensemble du fonctionnement des diverses 
instances et organismes responsables d’assurer des 
conditions de vie adéquates aux personnes vulnérables ;  

  
ü de procéder à la mise en place rapide, suite à cette 
enquête publique, d’un organisme (tiers) doté de 
pouvoirs exécutoires avec reddition de compte 
obligatoire et publique afin de : 

 
1. Valider les progrès faits. 
 
2.  Veiller au respect des mandats confiés aux diverses 
instances chargées d’assurer le mieux-être des 
personnes vulnérables. 

  
3.  Administrer un processus de traitement des 

mésententes qui soit impartial, efficace, transparent et 
exécutoire. 

   

EN CONSÉQUENCE : sur proposition de Francis St-Laurent, appuyé par Normand 
Gallant, il est résolu par le conseil municipal, ce qui suit : 
   

QUE  la municipalité de Lac-au-Saumon appuie la pétition  « IL EST URGENT DE 

CORRIGER LES RATÉS DU SYSTÈME DE LA SANTÉ ET DES 
SERVICES SOCIAUX AFIN DôASSURER AUX PERSONNES 
VULNÉRABLES LA QUALITÉ DE VIE ET LE RESPECT AUXQUELS 

ELLES ONT DROIT . » présentée par la délégation et qui sera déposée à 
l’Assemblé Nationale ; 

  

QU’ une copie de la présente résolution soit transmise le plus tôt possible à notre 
municipalité régionale de Comté ainsi qu’à notre député de circonscription 
provinciale. 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-017 PROJET INFOROUTE – INSTALLATION DE CABLES 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu 
d’accepter la soumission pour l’installation des câbles à l’édifice municipal et à la 
bibliothèque Bertrand Leblanc relative au projet Inforoute, par Électricité Gasse & Fils, 
pour un montant de 3 450$ (taxes en sus).    
 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-018 CONTRAT D’ENTRETIEN MÉNAGER– BUREAU MUNICIPAL 

 
Il est proposé par Normand Gallant, appuyé par Francis St-Laurent et résolu 
d’autoriser Jean-Claude Dumoulin, maire et Nadia St-Pierre, directrice générale, 
secrétaire-trésorière à signer le contrat d’entretien ménager du bureau municipal, au 
taux horaire de 7.75$, entre la municipalité de Lac-au-Saumon et madame Liane 
Gignac, pour la durée de douze (12) mois à compter de la date de la signature. 
 

 ADOPTÉ 

  

2007-02-019 MINISTÈRE DES TRANSPORTS – PERMIS D’INTERVENTION 2007 

 

Attendu que la municipalité doit exécuter des travaux dans l’emprise des routes à 
l’entretien du ministère des Transports; 

 

Attendu que la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître d’œuvre;  
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Attendu que la municipalité s’engage à respecter les clauses des permis d’intervention émis par 
le ministère des Transports; 

 

Attendu que la municipalité s’engage à remettre les infrastructures routières dans leur état 
original; 

 

Attendu qu’il est nécessaire d’obtenir un permis d’intervention du ministère des Transports pour 
intervenir sur les routes sous sa responsabilité; 

 

En conséquence, il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par André Gaudet et résolu de 
demander au ministère des Transports les permis d’intervention pour les travaux qu’elle devra 
exécuter au cours de l’année 2007 et qu’elle autorise Nadia St-Pierre, secrétaire-trésorière, à 
signer les permis d’intervention. 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-020 VEOLIA ES SERVICE D’ASSAINISSEMENT – INSPECTION DU RÉSEAU PAR CAMÉRA 

 
Il est proposé par Carmen Bilodeau, appuyée par André Gaudet et résolu d’autoriser le paiement 
de la facture no. S1340443 de la firme spécialisée Veolia ES Services d’assainissement inc. au 
montant de 1 440$ (taxes en sus) relative à l’inspection télévisée du réseau d’égout dans le cadre 
du plan d’intervention pour le renouvellement des conduites d’aqueduc et d’égout. 

 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-021 BPR GROUPE CONSEILS – RENOUVELLEMENT DES CONDUITES D’AQUEDUC ET 

D’ÉGOUT 
 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Normand Gallant et résolu d’autoriser le 
paiement de la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 13018292, d’un montant de  
1 200$ (taxes en sus) pour les honoraires professionnels pour services rendus, concernant le 
renouvellement des conduites d’aqueduc et d’égout. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-022 BPR GROUPE CONSEILS – PROJET D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu d’autoriser le paiement 
de la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 10011043, d’un montant de 2 085.31$ 
(taxes en sus) pour les honoraires professionnels pour services rendus concernant le projet 
«Alimentation en eau potable». 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-023 MRC DE LA MATAPÉDIA – ADDENDA CONTRAT COLLECTE DES MATIERES 

RÉSIDUELLES 
 

Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Carmen Bilodeau et résolu d’autoriser la 
signature par Nadia St-Pierre, directrice générale, secrétaire-trésorière, de l’addenda au contrat 
de collecte des matières résiduelles.  

 ADOPTÉ 

 

2007-02-024 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – NOMINATION D’UN PRÉSIDENT 

 
Considérant que Rosaire Côté a remis verbalement sa démission comme président du 

comité consultatif d’urbanisme ; 
 

Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu de nommer 
Normand Gallant à titre de président du comité consultatif d’urbanisme. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-025 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – FIN DE MANDAT AUX SIEGES IMPAIRS 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par Carmen Bilodeau et résolu de reconduire pour 
un mandat de deux ans, France Mercier, Paul-Émile Morneau et Réjean Tremblay à titre de 
membres résidents-propriétaires du comité consultatif d’urbanisme. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-026 TABLE MULTISECTORIELLE DE LA FAMILLE DU BAS-SAINT-LAURENT 
 

Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Normand Gallant et résolu d’adhérer à la Table 
multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent pour l’année 2007, au coût de 55$. 
 

 ADOPTÉ 



 - 268 - 

 

2007-02-027 BRIGADIER SCOLAIRE 2007-2008  

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu d’engager 
Michel Richard, à titre de brigadier scolaire pour l’année 2007-2008 et de lui verser un 
montant forfaitaire de 200$ par mois à compter du mois de septembre 2007 à juin 
2008. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-028 SIGNALISATION TOURISTIQUE MATAPÉDIENNE 
 

Il est proposé par Carmen Bilodeau, appuyée par André Gaudet et résolu de 
commander deux panneaux de signalisation touristique 6 x 8 auprès de « Les Ateliers 
de la Rivière Blanche de Saint-Ulric », au coût de 4 600$ incluant la livraison et 
l’installation. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-02-029 POLITIQUE D’AIDE À L’ÉTABLISSEMENT DES JEUNES EN FORET PRIVÉE 
 
Considérant  l’importance de la forêt privée du Bas-Saint-Laurent pour le 

développement social et économique des communautés rurales ; 
 
Considérant que les producteurs du Bas-Saint-Laurent se sont dotés d’un projet 

de développement durable de la forêt privée visant entre autres à 
soutenir la démarche des jeunes qui souhaitent accéder à la 
propriété forestière ; 

 
Considérant qu’il n’existe aucune mesure d’aide pour le démarrage d’entreprise 

de production forestière pour la relève ; 
 
Considérant que la Fédération des producteurs de bois du Québec avec la 

collaboration du Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-
Laurent entendent soutenir la démarche de jeunes qui souhaitent 
accéder à la propriété forestière, par l’obtention d’une véritable 
politique d’établissement de la relève auprès du gouvernement du 
Québec ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par Normand Gallant et résolu que la 
municipalité de Lac-au-Saumon appuie le Syndicat des producteurs forestiers du Bas-
Saint-Laurent et la Section jeunesse afin que : 
 
- le gouvernement du Québec développe, avec la collaboration de la Fédération des 

producteurs de bois du Québec, une véritable politique d’établissement des jeunes 
en forêt privée qui supporterait le démarrage (ex. : fonds spécifique), le 
développement ou le transfert d’une entreprise ; 

 
- la Financière agricole du Québec développe, avec la collaboration de la 

Fédération des producteurs de bois du Québec, un volet spécifique à 
l’établissement des jeunes dans son programme de financement forestier. 

 

 ADOPTÉ 

 
Francis St-Laurent déclare son intérêt dans le point suivant, il siège sur le comité de la 
Fête des Guitares. 

 

2007-02-030 POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ – LA FETE DES GUITARES 
 
Considérant  que la municipalité investit la somme de 5 500$ dans le parc du 

Centenaire relativement à l’installation d’une entrée électrique 
permanente ; 

 
Il est proposé par Normand Gallant, appuyé par Carmen Bilodeau et résolu d’appuyer 
le projet de « La Fête des Guitares » déposé par le comité de la Fête des Guitares, 
dans le cadre de la politique nationale de la ruralité. 
 

 ADOPTÉ 
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Francis St-Laurent déclare son intérêt dans le point suivant, il est coordonnateur pour la Véloroute 
Desjardins de La Matapédia. 

 

2007-02-031 POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ – VELOROUTE 
 

Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu d’appuyer le projet 
« Véloroute » déposé par la Corporation de la Véloroute Desjardins de La Matapédia, dans le 
cadre de la politique nationale de la ruralité. 
 

 ADOPTÉ 

 

RAPPORTS DE SECTEUR 
 

André Gaudet  : - La route de l’Amadou n’est toujours pas ouverte du côté de St-Léon-le-
Grand, force est de constater que la municipalité de St-Léon n’a pas 
changé de position. 

  - Le chargeur sur roues a subi quelques réparations au cours du mois. 
 
Francis St-Laurent : - Loisirs : Le carnaval se tiendra du 17 au 25 février 2007 .  La 

Coopérative jeunesse de services sera en place pour 2007 et déjà des 
contrats sont conclus pour l’été. 

 
Normand Gallant : - SLD : Lors de la dernière réunion, la SLD a appuyé la présentation de 

deux projets du pacte rural, La Fête des Guitares et la Véloroute 
Desjardins. 

  - François Roussel a avisé qu’il devra arrêter de siéger à la SLD du à des 
contraintes de temps.  La prochaine rencontre aura lieu le 15 février à la 
salle du conseil.  La SLD est d’avis d’identifier sur les nouveaux 
panneaux d’accueil de la Municipalité « descendance acadienne » 

  - CCU : Monsieur Ghislain Francoeur va s’ouvrir une boucherie au 21 rue 
de l’Eglise. 

 
Carmen Bilodeau : - Sécurité civile : Nouveau représentant pour la Matapédia, Monsieur 

Jacques Bélanger.   
  - OMH : Dans le but d’économiser l’énergie, l’OMH remplacera les 45 

thermostats (logements et corridors), et bénéficiera d’une aide financière 
d’Hydro-Québec de 40$/thermostat. 

 
Jean-Guy Pelletier :  - Concernant la tarification, le service d’aqueduc subit une hausse de  
   15 %, le service d’égout une légère diminution de 6,4% et le service des 

matières résiduelles une augmentation majeure de 30 %. 
 
 
Jean-Claude Dumoulin :- Rencontre de la MRC de La Matapédie du 17 janvier 2007-02-28 : 
   Les municipalités d’Amqui et de Val-Brillant se sont inscrites au 

programme Village-Relais.  Des promoteurs ont été rencontrés 
concernant le développement éolien et suite à l’analyse des 
différents projets, les retombées devraient se situer à environ 5% du 
rendement. 

   Il y a eu également consultation publique sur les modifications 
du schéma d’aménagement et l’adoption du deuxième projet de 
règlement. 

 

2007-02-032 LEVÉE DE LA SESSION 
 
Il est proposé par Carmen Bilodeau, appuyée par Normand Gallant et résolu de lever la session, 
l’ordre du jour étant épuisé.  Il est 20h55. 
 

 ADOPTÉ 
 


